
[image: image1.emf]
Compte rendu du la Journée Régionale ANDICAT Champagne Ardennes

du 01 décembre 2011 à Troyes

Etaient présents :

Jean-Louis BOULAY, Patrick BONOT, Jean-Luc BOURDON, Sylvain BROCHETON, Alain BUISSON, Philippe CAMPS, Daniele DELCOURT, Tanguy DELOBELLE, Alain DEVILLARD, Louis DIDO, Didier MALNOURY, Frédéric MUNIER, José RICHIER, Eric SALACH, Aurélie SCHARTZ, Véronique SCRIMA, Jean-Christophe STRAUDER, Jean VAMPOUILLE, Jean-François WALSHOFFEER. 

Excusés :
Georges GALEA, Lydia LEGUEN, Karine SPINETTE. 

1. Présentation et visite de la MDPH 10 par monsieur MALNOURY Directeur MDPH 10

Monsieur MALNOURY présente le fonctionnement et l’organisation de la MDPH 10. Remise de 9 plaquettes qui traitent chacune un thème particulier :

1 : Faciliter vos démarches, apporter des réponses adaptées pour faire face à votre handicap,

2 : Rechercher des solutions techniques et financières adaptées à votre situation de handicap,

3 : Demander une prestation de compensation de handicap (PCH) pour Qui ? Comment ?

4 : Connaître vos droits, adultes (à partir de 20 ans), - les cartes – les allocations – les orientations professionnelles et médico-sociales,

4a : La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé (RQTH), - les conditions d’attribution – la procédure d’attribution – les effets de la décision – les recours,

4b : L’orientation professionnelles – les principes de l’orientation – la décision d’orientation – les lieux où peut se faire l’orientation,

5 : Connaître vos droits : enfants (moins de 20 ans) -  les cartes – les allocations – les orientations scolaires et médico-sociales,

5a : Enfant – 20 ans, choisir entre la prestation de compensation du handicap –PCH) et l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH),

5b : Enfant – 20 ans, accompagner votre enfant en situation de handicap dans sa scolarité.

Une mise en place d’un vrai site internet à compter de début 2012 avec en prévision d’un lien extranet avec les ESAT pour mettre à jour le fichier concernant les listes d’attente et les entrées dans les établissements (selon le décret de 2007).

La MDPH 10 c’est :

· 32 personnes soit 28,5 ETP (il y a un gros turnover),

· 8000 dossiers / an,

· 14000 décisions / an,

· La CDAPH se réunit 22 jours / an soit 44 ½ journée.

2. Réagirh Champagne-Ardenne
Nomination d’un nouveau coordonnateur régional :
Dans un premier temps, lecture est faite du message de Jacques MATTINA, aux membres du comité de pilotage Réagirh Champagne –Ardenne : 

« Bonjour à tous,

Par ailleurs n'étant plus en poste je vous prie de bien vouloir envisager ma succession à la coordination régionale du dispositif réagirh Champagne Ardennes.

Merci à José Richier pour avoir pris mon relais temporairement, avec une grande disponibilité et le sens éthique qu'on lui connait.

Je suis convaincu que réagirh Champagne Ardenne aura autant de succès qu'en Rhône Alpes et Midi Pyrénées. L'objectif sera atteint dès lors que les acteurs de notre région confirmeront leur engagement dans une collaboration soucieuse de l'intérêt collectif et respectueuse de chacun.

Recevez mes amitiés sincères. »
José RICHIER précise, ensuite, la position du comité de pilotage de nommer un nouveau Coordonnateur.

Ainsi, parmi les membres du Comité de pilotage, Patrick Bonot a présenté sa candidature. Il a, ensuite, été élu, à l’unanimité des membres présents, Coordonnateur Régional du dispositif Réagirh pour une période d’une année.

José RICHIER rappelle :

·  l’objectif du dispositif,

· la composition du groupe de pilotage,

· le découpage en 3 zones géographiques sur la région,

· la procédure en réponse aux fiches contact.

Constat depuis la mise en place du dispositif : 

Les offres nous arrivent depuis début novembre. Il est à noter une trentaine d’offres à fin novembre dans des domaines très variés : mise à disposition, espaces verts, nettoyage de locaux, …

3. Avancée du dispositif « Différent et Compétent »

José RICHIER rappelle que ce dispositif s’appuie sur le décret du 20 mai 2009 http://informations.handicap.fr/pdf-decrets/decret-2009-565.pdf .

En 2010, 18 ESAT de la région se sont dit intéressés par ce dispositif.

En 2011, 14 directeurs d’ESAT sur 32 ont été formés par rapport à ce dispositif.

Un groupe de travail a été constitué pour créer une structure sous forme d’association.

La formation des moniteurs d’ateliers pour la reconnaissance des compétences, d’une durée de 10 jours (5 fois 2 jours) a démarré en septembre : 31 moniteurs sont en cours de formation et représentent 11 ESAT. Ce cycle de formation/action se terminera en janvier 2012.

L’objectif est la reconnaissance de compétences pour 62 travailleurs (car chaque moniteur inscrit s’est engagé à suivre 2 travailleurs).

Les jurys auront lieu en semaine 4 – 5 – 6 de 2012.

Cette reconnaissance de compétences est portée par les ministères de l’éducation nationale et de l’agriculture.

Retour sur la création de cette association : 

Le 25 novembre 2011, une assemblée générale constitutive a eu lieu dans les locaux du CREAHI Champagne-Ardenne à Châlons-en-Champagne. 11 ESAT étaient présent (ceux engagés à ce jour).

Il y a eu élection d’un conseil d’administration et d’un bureau :

Conseil d’administration :

2 délégués par département (représentés): 

· pour les Ardennes : 
Lydia LEGUEN et Jérôme PASSICOUSSET,

· pour la Marne : 
Jean-François WALSHOFER et Annette TERREIN,
· pour la Haute-Marne : Jean VAMPOUILLE et Clarisse DEFREIN.
Ainsi que 4 membres élus par l’ensemble : 

Daniel DESSAINT – Aurélie FESTOC-LE-BARS– Isabelle COULOMB – José RICHIER.

Bureau : 

Président : 

José RICHIER

Vice Président : 
Lydia LEGUEN

Trésorier : 

Jean VAMPOUILLE
Secrétaire : 

Aurélie FESTOC-LE-BARS

Cette association donne naissance à la 2ème ARESAT « Différent & Compétent » sur le national, derrière la Bretagne. 

Les frais peuvent être imputés sur le budget de l’action sociale.

Les frais de formation peuvent être imputés sur les budgets formation.

NB : dans les statuts, il est prévu d’ouvrir ce dispositif aux IME et ITEP une fois que ce dispositif sera bien en place.

Question de la salle : 

Comment ce dispositif est-il valorisé dans vos établissements ? 

· La reconnaissance des compétences est avant tout un moyen pour enclencher une dynamique de parcours avec le travailleur, et non pas une fin en soi.

· Par ailleurs, ce dispositif se veut être accessible à tous les travailleurs quel que soit leur niveau de compétence.

· Enfin, ce dispositif apporte aussi aux moniteurs d’ateliers une reconnaissance et une valorisation de leur mission et renforce leur part dans le « soutien professionnel ».

Les référentiels déjà élaborés sont au nombre de 16 et 3 sont en cours.

4. Point sur la formation des travailleurs handicapés avec le partenariat UNIFAF/ANDICAT    

Dans les actions prioritaires régionales, l’actualité porte sur les CCP (certificats de compétences professionnelles) du métier « Ouvrier Paysagiste ».

Rappel : l’accès au titre peut se faire par capitalisation des 3 CCP de ce métier.

11 ESAT et 29 travailleurs handicapés sont engagés dans ce dispositif au niveau de la région, au rythme d’1 CCP par an.

Pour le 1er CCP, 28 travailleurs ont eu le CCP 1 dont 24 au premier tour et 4 au rattrapage.

Pour le 2ème CCP, 27 travailleurs se sont inscrits, 21 ont été admis et 5 ont été ajournés. Une session de rattrapage est envisagée, début 2012.

Pour le 3ème CCP, il y aura 13 travailleurs d’inscrits en raison des pré-requis (savoir lire un plan, calculer une pente). 

Ces actions se font en lien avec le CFPPA de St Pouange.

Au-delà de ce CCP, ce sont 318 travailleurs d’ESAT formés en 2011 à travers les actions proposées en région : Ouvrier du paysage, CACES chariot élévateur, petit et gros engins de chantier, Informatique 1er et 2ème niveau, représentant des usagers au CVS, hygiène et maintenance des locaux…

Il est prévu de reconduire des actions comme le CACES, d’engager une formation d’agent d’entretien du bâtiment, d’étudier une formation de 2ème niveau en maintenance et hygiène des locaux  et beaucoup d’autres actions en 2012.

5. Présentation du dispositif expérimental en contrat d’alternance « FEXCA »
Présentation du dispositif par José RICHIER :

Dans le cadre des actions du PDITH52, début 2008, un groupe de travail « jeunes handicapés » a réfléchi sur la manière d’aborder  la problématique des sorties ESAT et structures spécialisées pour des publics jeunes. Dans le même temps, les statistiques territoriales indiquaient un nombre restreint de public dans les filières des formations en alternance, alors que des lignes budgétaires de la DDTEFP indiquaient des fonds mobilisables mais non utilisés dans le cadre de la mise en place de contrats d’apprentissage.

De ce travail, la mise en œuvre d’une démarche expérimentale menant à l’accès à la formation qualifiante par un contrat d’apprentissage ou un contrat de professionnalisation validée par un Certificat d’Aptitude Professionnel (CAP) ou un Certificat de Qualification Paritaire de la Métallurgie (CQPM) d’un public handicapé relevant du médico-social a été validée et financée début 2010.
Ainsi, la Formation Expérimentale en Contrats d’Alternance (FEXCA) est une action mise en œuvre en Haute-Marne depuis mars 2010. Elle vise à mettre en place des formations en alternance à un public handicapé relevant du secteur médico-social. Le contrat d’apprentissage se déroule sur quatre années et le contrat de professionnalisation sur deux années. Outre l’allongement de la durée de formation, l’aménagement du dispositif comprend également :

· une articulation au cas par cas de l’alternance entre CFA, entreprise et établissement médico-social, avec maintien du statut « d’usager » durant la 1ère phase du parcours ;

· un renforcement dans les enseignements généraux dispensés en classe homogène sur 4 ans ;

· des enseignements pratiques et technologiques suivis avec les apprentis non handicapés.

Sur 2010-2011, 20 haut-marnais se sont inscrits dans le dispositif dont 14 personnes mènent à terme leur projet dans 2 secteurs principaux : métiers de bouche pour 8 jeunes adultes et métallurgie pour 6 autres (préparation du certificat de qualification professionnelle de la Métallurgie en contrat de professionnalisation).

6. Information suite à la réunion interrégionale des ARS/ESAT du 18 octobre 2011
Présentation par Tanguy Delobelle, résumé en annexe (présentation scan pdf TANGUY).

7. Divers
Information ANDICAT :

· Les journées de mars auront lieu les 19 et 20 mars 2012 à Paris (Espace Reuilly), le thème sera : 

L’évaluation au service des ESAT, la performance pour qui ?

· En 2012, ANDICAT propose les formations suivantes :

Mise en place de la formation professionnelle des Travailleurs Handicapés d’ESAT,

L’accueil des Travailleurs Handicapés présentant un handicap psychique,

Piloter un projet d’ESAT accueillant des Travailleurs Handicapés vieillissant et âgés. 

·  Prochaine rencontre régionale le 31 janvier 2012 à la MDPH de la Haute marne.
Compte rendu écrit par Messieurs : RICHIER José, BOURDON Jean-Luc et DELOBELLE Tanguy
Nous vous souhaitons de joyeuses fêtes de fin d’année

_1366185547.unknown

